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Allocation aux adultes handicapés (AAH) après 62 ans
Question écrite n° 8087

Texte de la question

M. Max Mathiasin appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,
sur la possibilité de maintien de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) à l'ensemble des bénéficiaires après
62 ans. Depuis l'entrée en vigueur de la loi de finances pour 2024, les bénéficiaires de l'AAH présentant un taux
d'incapacité permanent compris entre 50 et 79 % (AAH 2) se voient supprimer leur droit à l'AAH à compter de
l'âge légal de départ à la retraite. Ils sont alors orientés vers l'allocation de solidarité aux personnes âgées
(ASPA), une allocation au montant souvent inférieur à celui de l'AAH, strictement soumise à conditions de
ressources et récupérable sur la succession si le patrimoine du bénéficiaire dépasse un certain seuil. En outre,
contrairement à l'AAH, l'ASPA limite les possibilités de cumul avec des revenus d'activité, désavantageant ainsi
les personnes qui bénéficient de revenus plus élevés. Cette différence de traitement, fondée uniquement sur le
taux d'incapacité, crée une inégalité entre des personnes toutes confrontées à des limitations durables de leurs
capacités de travail. Elle soulève des enjeux d'équité, d'inclusion et de lutte contre la précarité, particulièrement
dans un contexte de vieillissement de la population en situation de handicap. Il lui demande si elle envisage
l'extension du maintien, après l'âge légal de départ à la retraite, de l'AAH aux allocataires dont le taux
d'incapacité est compris entre 50 et 79 %.
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